
«NB 2 

Hôtels, approuvés au Canada, 5 
réservations par l'intermédiaire du SCV, 12 
en dehorè du Canada, 9 

Innoculations, renseignements, 14 

Itinéraires, 
autorisation, Annexe B, point 9 
établissement d'un itinéraire, 14 
dans le cadre des réservations faites par le 
SCV, 10 

Location de voitures, 
renseignements, 5 
réservation par l'intermédiaire du SCV, 12 
autorisation préalable, Annexe B, point 10b) 

Logement, au Canada, 9 
en dehors du Canada, 9 

Missions, consultations préliminaires, 4 
réservations d'hôtel par l'intermédiaire de la 
mission, 9 

Modifier une autorisation de voyage, 17 
un voyage, 16 

Numéro d'autorisation de voyage, 6 

Numéro de repérage de dossier, 13 

Paiement, du voyage officiel, 11 
du voyage d'affaires combiné à un voyage 
personnel, 11 
des frais de voyage, 18 

Passeports, demandes, 8 
prise de possession, 8 

Politique du Conseil du Trésor, 
(Voir le Manuel des règlements, Annex du chapitre 4 

Prise de possession des billets, 
date, 11 
billets d'avion, 15 
billets de chemin de fer, 15 


